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Lia journée 
. Les obsèques de M. Calmette, assas 
siné par Mm* Calllaux, rut été célébrées 
à midi en l'église Saint-François de 
Bal»», an mil ieu d'un immense concours. 

Suivant la volonté du défunt, 11 n'y a 
paa eu de discours. 

Mais l'aifluence de la population pari
s ienne et BOB attitude ont tait de cette 
cérémonie une manifesta don inou-

L'borrible cr ime de Mme Gaillaux a 
inspiré la m ê m e pensée à toute la 
presse : les balles qui ont frappé Cal-
mette ont tué Caillaux. 

La presse se trompait. Elle faisait à 
Caillaux l'honneur de le prendre pour 
un h o m m e doué d'un cœur, et suscep
tible de pudeur, quand il n'est qu'un po 
liticien bourré de pass ions sectaires et 
inaccessible à la vergogne. 

Quand l'acte cr iminel de sa f e m m e a 
mis toute la presse, et plus encore tout 
Paris en deuil, quand cel le qui porfc son 
nom est l'objet d'une exécration una
nime, quand el le est menacée d'un châ
timent mérité, mais terrible, Caillaux ne 
pense encore qu'à faire les élections 

Laissa, au povrotr , du m o i n s dans 
I l e s coul isses ; et. hier, il tenait a son 

domicile — car il n'ose pas sortir, le 
brave ! — une réunion de ses amis 
de la rue de Valois et de ce qui reste dp 
son ministère, qui ne soit pas encore 
guetté par la 'justice pour meurtre ou 
pour forfaiture, afin de leur promettre 
qu'il continuerait de diriger de compl i -

M. Gauthier, dont on no connaissait 
paa 1 M aptitudes spécial»» dans U t 
quest ions maritimes, est nommé «r.lnit-
*rs d» la Marine. 

La Commission sénatoriale charges 
d'examiner le projet relati* aux pou
voir» judiciaire» de l'enquête Rocbette 
s'est prononcée pour U t pouvoir» l imi 
tés. Elle accorde le» moyens d'obliger les 
personnes citée» à comparait:e et de 
réprimer l e s faux témoignages . 

m 
La Commttt lsn parlementaire d'an-

qaete tnr la s e t s Paître a entendu U n 
it , vendredi. MM. Moult et Cail-irnessent 

Jenx. 

Le vote du budget de» déoosae t t'ott 
terminé et la discussion du budget de 
recettes a commencé vendredi à U 
Chambre. 

M. Caillaux a déclaré au Comité radi
c a l et radical-social iste qu'il ne désar
mait p a t et que, tout *r t e retirant m o 
mentanément de la vie politique, U de
meure plut que jamais attaché an parti 
dont il est le leader. H en a un joli 
leader, U ^ a r t l 1 

fâ 
Le général Lyautey arrive aujour-

•*hat à Casablanca. 

Un torpilleur a coulé i Venlae n n 
vapeur qui avait 80 personnes a bord. 

Il y a «use c inquantaine de victime» 
On a déjà retiré une douzaine do ca
davre». 

* 
La nominat ion comme •tatthalter 

d'Alsace-Lorraine de M. Ds l lw l t i , mi
nistre de l'Intérieur en Pousse , est i m 
minente . 

* 
Dans leur voyage à Paris . U* souve

ra ins ang la i t seront accompagnât par 
s ir Edward Grey, ministre r.et Affaire» 

I * 
L'Angleterre est peut-ét-e à la ve l l l j 

d'une guerre civile. Eu cfle*., par «3 voix 
d* majorité, la Chambre d*s Communes 
a réfuté de tnivre U t unionistes qui 
trouvent trop faibles U t c o n c r s s k n s d e 

Îiouvernement libéral en favetvr di 
TJltter, protestant dans \i qvesUcn de 

l'application du « Home rule » (autono
mie) à l'Irlande catholique. 

Aussitôt après ce vott , le» obéit cran-
ffistes de lTJlster ont quitté Londres 
pour l'Irlande en vue de mobi'iser leurs 
troupe». A Londres, l'émotion est très 
jrtve. 

Le tsar a envoyé au prête Ur ministre 
n n reterit très commenté piwr lui re
commander de veil ler à l'a alla de l'Em
pire. 

La Douma a ratifié les décisions du 
ministre de la Guerre retardant ia l ibé
ration de la classe du 14 janvier au 
14 avril. 

* 
Le Sénat américain a repousse le pro

je t de loi accordant aux ieir-ur.s ie droit 
d e voter aux élection» législative». 

Le deuil public 
et 1© mari 

de la meurtrière 

3y 
> é r a t i o n i ^ » i 

DE ROUBAIX-TOURCOING C E N T I M E S 

S U R E A U X : 
MD1AIX- M.r-s é» vlaVAkrstN» 
TOmtCOnc. — M. ras éss DnakM 1 

cité avec e u x les prochaines opérations 
électorales. 

A une heure aussi angoissante, quand 
Paris préparait pour Calmette les obsè
ques solennel les qui se célèbrent en ce 
moment , lui, Caillaux, calculait miséra
b lement avec ses amis , ses chances de 
frauder les urnes aussi uti lement que 
possible pour les intérêts et les profite 
de s e s banques , de s e s compl ices et de 
ses créatures. 

C'était, à la douleur générale, u n défi 
presque comparable au : « Bravo ! » 
vomi par T h a l a m a s aux pieds de 
Mme Caillaux, armée de son browning. 

Au moins , puisque vous ave», suivant 
votre aveu m ê m e , le don « d'écraser 
sournoisement l'impôt sur le revenu, en 
paraissant le défendre », vous auriez dû 
avoir la pudeur de faire usage de votre 
duplicité famil ière pour faire semblant 
de déplorer le crime de votre feiniu?, 
tout en vous en frottant les mains . 

Eh bien, s i vous êtes réfracta're au 
verdict de la presse, qui vous a con
damné à la mort politique, si vous tenez 
encore à la vie, même' dans l'opprobre 
du s a n g cr iminel lement versé j er votre 
f e m m e et de la justice faussée par vous, 
votre f e m m e a fait un double 
la vict ime qu'elle a v isée n'est 
davantage. Dieu a eu son repe; ̂ ^ ^ ^ ^ 
espérances . Il vit toujours, et si vos amis 
peuvent avoir besoin d e vos consoi l s 
pour perdre la France, le pays demeu
rera fidèle à la mémoire et à l 'exemple 
de Calmette, qui constituent un incom
parable conseil pour la sauver. 

J. B. 

mars fclan» t*àtîtr», 0 assigné* Belle" pieuflaW) 
visite, au 22 mars. 

M. Monls discute successivement les divers 
paragraphes du procès-verbal du procureur gé-

II dit qu'il n'a pas vu sur le visage du pro
cureur des reflets dame qui dénotent un vio
lent combat Intérieur. 

Il ignore a quelles violences morales le pro
cureur a pu s'abandonner. 

SI 1» renvoi a présenté des difficultés, ajoute 

Conseil, vat ooeaarté 1» proeureur gstsrsl sur 
une affaire administrative, et j'avais te droit 
de le faire. Je l'ai fait en toute» circonstances. 
Le pouvoir exécutif doit s'Interdire de touclier 
aux choses de la justice, je suis reste dans le 
domaine administratif ; dans toutes les affaires 
que j'ai étudiées, j'ai eu le même souci de la 
question de Justice. 

M. André Lefèvre. — M. le procureur général 
vous a dit que le renvoi soulèverait des pro
testations ? 

LE SCANDALE DE L'AFFAIRE ROCBETTE 

Les suites 

de la publication du rapport Fabrc 
La Commission d'enquête 

commence l'audition des témoins 
La constitution définitive 

de la Commission 
La Commission d'enquête est définitive

ment composée comme suit : 
Président : M. Jaurès. 
Vice-présidents : MM. Dalimier et de Folle-

ville. 
Secrétaires : MM. Btnet et Jacques Dumesnll. 
Membres : MM. Daniel Vincent, J. Delahaye. 

Paul-Meunier. Aubrlot. André Lefèvre, Bory 
(Cantal), Haudo», Franklin-Bouillon, Painlevé. 
Perrissoud, François Carnot, Lebouoq, Pour-
query de Boiséerin. Couesnon. Ponsot, Félix 
Chau'temps. Milliaux, André Hesse, Néron, Cee-
caldi, Lory, G. Berry, César Trouin, Barres, 
Bonnelou», Leroy et Bouyssou. 

VIENT DE PARAITRE 

L'agression sectaire eonlre nos écoles 
et la défense catholique 

par Mgr EYSSAUTIER 
« 4 » w d» La Rochtllt tt Saint»* 

BtKffm pronom* dan •» othnliale le M iMi-cmbre ItAt) 
La question fondamentale et vitale de l'école, 

«prennent discutée par nos législateurs, pro
voque, sous le nom de défense laïque, contre 
l'Ame de l'enfant, qui est lame de la patrie, 
de malfaisants desseins. En attaquant reniant, 
ti« savent qu'ils attaquent tout a la fols. C'est 
an pressant devoir pour tout catholique de pro
téger contre les entreprises d'une législation 
Inacceptable l'école où s'élabore l'avenu- de la 
Iraace. 

lin tract de 4 pages, in-8* à deux co
lonnes. La douzaine, 0 fr. 10 ; port, 0 fr. OS. 
Lacent, 0 fr. 60 ; port, 0 fr. Jô. Le 1 000, 
f francs ; port, un colis postal de 10 kilos, 

lajaiN» S» la Bonne Press», 6, ru» Bavard, tari» 

LA SÉANCE DU 2 0 MARS 1914 (matin) 

M. Jaurès arrive à 9 heures, suivi de près 
par MM. Monis, Caillaux et Fabre. 

La Commission ouvre sàSséance iw9 h. H, 
sous la présidence de M. Jaurès. 

Déposition de M. Monis 
H présente longuement sa défense 

M. Monis, ancien président du Conseil, est 
introduit. 

M. le président demande a M. Monis s'il est 
Intervenu dans l'affaire en question. 

M. Monis. — Au mois de mars, dans les 
quinte premiers jours, au ministère je reçus 
la visite de M. le ministre des Finances qui 
me dit qu'il avait de la gratitude pour un 
avocat et qu'il serait agréable de la lui prouver 
à l'occasion d'une demande de renvoi sollicitée 
par lui au sujet de l'affaire Hochette. 

U ajouta que si le renvoi était refusé, U 
ferait une plaidoirie retentissante, faisant allu
sion a des émission» ayant entraîné des pertes 
pour l'épargne qui n'avaient jamais été pour
suivies. 

Il dit qu'il y avait a cela un Intérêt poli
tique : je me suis renseigné auprès du pro
cureur général a fin d'exécution. 

Au cours de mon ministère, j'ai été appelé 
a entrer en rapport avec lui quatre ou cinq fols, 
pour des affaires diverses. Je lui ai exposé com
ment la â>nullité avait été présentée. 

Je lui ai demandé quelle serait l'Influence du 
renvoi sur la procédure. Je lui ai dit qu'en 
aucun ea» le gouvernement n'entendait porter 
atteint!» a son action. 

Je visais, en parlant ainsi, toutes les prescrip-
Uon» poaalbtes. 

M, le procureur général me répondit que le 
renvoi M pourrait avoir aucune influence sur les 
poursuites. 11 a ajouté, cependant, que le renvoi 
pourrait être mal Interprété par l'opinion. 

J'ai dit alors : La question de renvoi sera 
Jugée par le président de la Chambre des appels; 
Il faut le faire juge de la question de conve
nance. Voyez-le, suive* mon avis. 

Donc, pas de pression. 
M. le procureur général m'a quitté aimable

ment. En me quittant. Il est entré ehes mon 
lils qui était ehtf a» cabinet U est resté « 
causer vingt Bâtante* avec lui. l'assurant de 
l'estime et menu- de 1 admiration qu'il avait 
pour mol, a-t-il dit-

La date de ce petit incident est fixée par 
ce point que mon 111= M connaissait pus le 
procureur vénérai. 

C'est a la première visite du procureur feé-
néral que cette rencontre a eu lieu. 

Quelques Jours se passent. Le procureur gé
néral revient me voir et me dit : M. le prési
dent a été d'avis d'»«eor»)»r le renvoi, et le 
renvoi sera accordé à l'audience du 27 avril 
pour une date que J'ai oubliée, mais qui était 
lies éloignée. Je le lui Os remarquer. 

Le procureur général répliqua que celait en 
effet du rôle de la Cour de Pari». Je n'ai 
jamais entendu parler de l'affaire depuis. J'ai 
complètement oublié de reparler de l'incident 
à M. Fabre. Il ne m'en a jamais reparle non 
tins, 

M. du Mesnil. du Rappel, me demanda un 
jour si M. Caillaux m'avait parlé d» la dtinantlc 

de renvoi de M* Maurice Bernard. Cette de
mande se place entre tes visite» de M. le pro
cureur général. Elle n'a eu aucun effet sur le 
renvoi. J'ai lait un acte purement adminis
tratif en parlant de la demande de renvoi. 

Il serait Inadmissible que le gouvernement ait 
songé a se servir de ses pouvoirs administratifs 
oour obtenir une prescription. Je suis tombé 
du pouvoir et J'ai dû faire une longue con
valescence à la campagne. Revenu plus tard a 
Paris, j'ai trouvé dan» le» journaux mention 
du procès-verbal dressé par le.prooureur gé
néral. 

J'ai été incrédule. 
Mandé devant votre Commission, j'ai ré

pondu qu'elle n'avait pas Juridiction sur moi, 
mie ces faits étaient couverts par le secret pro
fessionnel. 

On voulait exploiter ma comparution pour 
me faire dire les conversations que J'avais eues 
aveo M. Calllaux. Je m'y suis refusé. 

Le lendemain du jour où la Chambre a voté 
sur les conclusions de la Commission, J'ai ren
contré M. Briand au Sénat. Je l'ai prié de se pro
curer les explications auprès du procureur gé
néral sur la note dont on parlait. 

M. Briand s'est montré évasif. 
J'ai emporté l'impression que M. Briand 

n'avait pas le document. 
Lorsque M. Jaurès a expliqué la genèse de 

l'affaire a la Chambre, vendredi, je suis allé 
trouver M. Bienvenu-Martin et l'ai prié de faire 
reohercher s'il y avait une nièce de ce genre. 
On n'en trouva pas au ministère. 

Je lui demandai de provoquer les explications 
du procureur général. 

J'en ai le résumé. 
M. le procureur général aurait dit a M. Bien

venu-Martin qu'il avait un oarnet sur lequel il 
notait quotidennement ce qu'il faisait. 

Quand M. Briand est arrivé au pouvoir, 11 l'a 
fait venir et lui a reproché d'avoir consenti le 
renvoi. 

Pour se Justifier, le procureur général a dit 
qu'il avait des notes faisant foi de «on en
trevue avec le président du Conseil. 

M. Briand a demandé l'explication visée sur 
ces notes. 

Une copie en a été faite qui a été remise k 
M. Briand. 

J'ai l'Impression que le document n'a été créé 
qu'à cette date. 

Le procureur général a pu penser k ce mo
ment que le renvoi était pour quelque chose 
dans la prescription. 

Il a du rédiger le document pour se couvrir. 
Le document s'Intitule procès-verbal. Ce n'est 

pas un procès-verbal. Un procès-verbal ne vaut 
que par la constatation des faits qui -sont por
tés sur l'original. Jamais Je n'ai reçu copie de 
ce document que Je n'ai pas connu. 

Si le procureur général avait eu le moindre 
doute au sujet de la conversation que j'avais 
nie avec lui, il m'aurait écrit une lettre pour 
me dire qu'il avait rempli ce qu'il a appelé un 
ordre. Ainsi 11 aurait fait naître la contradic
tion conformément à la pratique des etioses. 

Le document porte cofne. 
11 demande l'original qui seul peut avoir 

une valeur et qui fixera sur le point de «avoir 
s'il a été dresse le it mars 1911. 

Je trouve dans le premier paragraphe I* 
preuve que le document intervient après les 
événements. 

M. le procureur général se fait donner l'ordre 
d'accorder le renvoi le 27 avril à une date 
qui serait postérieure k août et septembre. 

Je ne connaissais aucune de ces dates. C'est 
fi sa seconde visite que le procureur général 
m'a fait connaître la date ù laquelle le renvoi 
serait prononcé ainsi que la date de lu remise. 

Contrairement a ce que M. le procureur gé
néral affina», il n'a p u élevé la moindre pro
testation. 

J'avais le droit de lui demander ce que i^ 
lui ai demandé. 

11 a paru dans le .Vufin une communication 
qui émane du procureur général. Il déclare 
n'avoir cédé à la demande du gouvernement 
que parce que les intérêts de la Justice étaient 
respectés. 

Y a-t-i l eu humil iat ion ? 
M. Mo.'iis fait ressortir la contradiction réc i 

tant du document publié dans le Matin et dis 
termes du proeès-verbal au sujet de la cause 
de l'humiliation don! se plaint le procureur 
général, , 
" Dans l'un, Il l'attribue aux ordres donnés : 
dans l'autre. » ia réflexion de V. du Mesnil : 
dam l'on, il j'iace la deuxignic visita au 

l a salle des séances de la Commission d'enquête 
«M. CAILLAUX M. ROCHBTTE 

en tuitm 
M. MONIS 

M. JAURÈS 

M. Monls, s'il a été refusé une première fols, 
si les conseillers ont été d'avis de le refuser, 
c'était le 80 mars qu'on aurait dû me le faire 
connaître. Il ne m'en a été jamais rien dit 

Je trouve singulier que le procureur général 
ait le souci de noter dans ce procès-veirjal de 
notre conversation, cette circonstance que M. du 
Mesnil est dan» l'antichambre. 

Est-ce un soupçon qu'on veut Jeter T Com
ment qualifier .un visiteur qui peut «voir la 
pensée de noter la présence d'un personnage 
que le hasard lui fait rencontrer ? 

Ce document est entièrement subjectif. I! 
note des Impressions, des émotions qui ne se 
sont jamais manifestées d'une façon extérieure. 

On ne m'a jamais tenu au courant des inci
dents auxquels il se réfère : s'il y a eu des 
choses étranges, on ne me les a Jamais fait 
connaître. Si on m'en avait fait part, Je les 
aurais soumises à une enquête. 

M. Monis lâche M. Caillaux 
M. Jaurès. — Je ne comprends pas les inté

rêts politiques qui vous étaient allégués par 
M. Calllaux pour le renvoi de l'affaire Hochette. 

En quoi ces préoccupations faisaient-elles de 
l'ajournement de l'affaire Hochette un intérêt 
politique T 

La Chambre s'était émue des interventions 
qui s'étaient produites dans la première partie 
de l'affaire Hochette : une seconde intervention 
aurait eu le même résultat. 

M. Monis. — Le problème m'est apparu sous 
cette forme : 

1* Désir de M. Caillaux d'être agréable & son 
avocat. 

8* Sur un refus de renvoi, l'avocat qui est un 
homme de grand talent prononcera une plai
doirie dans laquelle il fera un examen détaillé 
de toutes les affaires, de tous les appels faits a 
l'épargne qui ont été suivis de désastres et où 
aucune poursuite n'a été exercée. 

M. Caillaux m'a parlé des conséquences poli
tiques qui pourraient s'attacher à des interpel
lations déposées à ce sujet. 

M. Jaurès discute 
M. Jaurès. — Ni vous semble-t-il pas sur

prenant qu'un avocat ait fait appel a une pa
reille menace pour obtenir une remise en 
faveur d'un client qui paraissait suspect î 

M. Monls. — Rien dans l'exposé de M. Cail
laux ne m'a donné l'Impression d'une menace. 

M. Jaurès. — Vous êtes-vous demandé quel 
Intérêt pouvait avoir Rochelle à une remise 
pour que son avocat intervint par des moyens 
aussi excessifs ? S agissant de remises ordi
naires, les juges montrent à l'égard des avo
cat» une grande bonne volonté. 

Vous êtes-vous demandé, en dehors de" la 
prescription, quel intérêt pouvait avoir Ro-
chette H la remise ; s il ne pouvait continuer 
ses opérations sans avoir ligure de condamné t 

M. Monis. — Je ne connaissais pas • l'affaire 
Rochette au fond. 

J'en avals retenu que les libertés indivi
duelles avaient été rudoyées au début. 

Jamais le procureur général ne m'a entr'ou-
vert les perspectives que vous me montrez. 

M. Jaurès. — Avez-vous consulté le garde 
des sceaux de votre Cabinet 1 

M. Monis. — Comme 11 n'y avait aucune dif-
liculté dans cette affaire d'ordre administratif, 
Je n'en ai pas parlé au garde des sceaux. 

M. Jaurès. — N'eût-il pas été sage d'éviter 
de paraître recommencer dans la deuxième 
phase de l'affaire les procédés qu-on avait 
regrettés pour la première t 

M. Monis. — Je n'avais connu de l'affaire 
Hochette que les atteintes qui avalent été por
tées b la liberté individuelle, et j'avais présenté 
un- proposition de loi pour renforcer les garan
ties dues à la liberté. 

M. Delahaye. — Vous croyez à la probité de 
Hochette ? 

M. Mollis. — Ma règle de conduite d'avocat 
est qu'il devait être présumé innocent jusqua 
condamnation, 

M. Jaurès. — A quel titre pensez-vous qu'un 
Journaliste ait pu s'intéresser au dénouement 
d'une procédure de Justice '.' 

M. Monis. — Si M. le procureur général avait 
attiré mon attention sur ce point, je m eu serais 
immédiatement préoccupé. 

M. André Lefèvre. — Pourquoi n'êtes-votis 
pas passé par le L-anle des locaux pour com
muniquer avec !•• procureur général, ce qui 
était la procédure régulière T Ne pensez-voiu 
po? que cette voie aurait été plus sûre T 

M. Monis. — La. yremièie cJ>o»e pour moi 
CUtit d'être ren»ei|nft eT*j*u> la ^«^Oeut du 

M. Monis. •— Il m'a déclaré que le renvoi 
serait mal Interprété par l'opinion. Je lui al 
proposé de prendre l'arbitrage du préaident de 
la Chambre des appâts. 

M. André Lefèvre. — A la Chambre, vous avex 
dit que vous n'aviez rien fait pour faire-pro
noncer le renvoi. 

M. Monis. — J'ai dit au procureur général 
de voir le président de la Chambre des appels 
et de me faire connaître son sentiment. 

( V o i r B leu 1 « 1 B . ) 

Le nouveau ministre 
de la Marine 

M. ARMAND GAUTHIER 
sénateur de l 'Aude 

Né à Fitou (Aude), le 28 septembre 1850, 
le nouveau ministre de la Marine est doc
teur en médecine et sénateur de l'Aude. 
Ancien ministre des Travaux publics (1905-
1906), il fut, à plusieurs reprises, rappor
teur général du budget au Sénat où il fait 
partie .du groupe de la gauche radicale et 
radicale-socialiste. % 

On ne voit pas ce qui a pu désigner 
M. Armand Gauthier pour le ministère de 
la Marine. 

GAZETTE 
Un scandais dans la polioe 

Un incident particulièrement grave t**tt, 
produit un de ces derniers jours S ta per-i 
manenoe de nuit du Gspitole entre «suât . 
commissaires de police : MM. Magne, dis 
VU* arrondissement, et Rival», du HT at>; 
rondissement. 

A la suite d'un rapport adressé par 1») 
premier à M. le commissaire central — rsp-i 
port dans lequel ton auteur oonstatait «jus, 
parfois le service de nuit était assst msl, 
assuré — M. Rivais vint hit cVsrrjander der 
explications. 

— Cest vous l'auteur du rapport qu'at 
reçu M. le commissaire central ? 

— Oui, qu'est-ce que cela peut voua faire. 
Laissez-moi assurer mon service. 

Pour toute réponse, M. Rirais se mit ai 
insulter son collègue, le traita de mopCbardV' 
le saisit à la gorge et le renversa, anpidU-
nant avec fureur le melon de M. lajagn». 

Cette scène se déroula en preaeflD» TJte\ 
secrétaire intérimaire. M. Fort ; d!un sout-i 
inspecteur de La police municipale, M. CtH 
leau, et de deux agents de la Barété. i 

A la suite de ces brutalités, M. Magnat; 
dut s'aliter pendant deux jours. 

Est-il besoin d'ajouter que cet éveneaMat^ 
a produit une profonde impression 4 f e u . 

Des voleurs de cadavres mis en fuie 
1 1 1 "i 

L'autre jour, on ramenait à Reignas' 
(Indre-et-Loire;, le corps d'un vétérinaire,; 
M. BrillauL, qui était décédé à Tours, à ta' 
tuite d'une opération chirurgiosie, nMsmlj 
des sacrements de l'Eglise. 

A l'arrivée du train, attendu par la 
famille et les amis du défunt, on vit arriver 
deux corbillards : celui de l'église et ostuF 
de la libre-pensée lochoise. En nifcmii 
temps deux individus surgissaient pour» 
s'opposer à l'enterrement religieux d « 
défunt, sous prétexte qu'il y a cssaée « i 
un ont, alors qu'il avait 22 ans. il se tarait 
engagé à se faire enterrer civilement. 

- . « «•*•« cuierrer civile* - „ , 
La famille envoya vertement p r o f tsar, 

ie» deux individus qui, devant l'atUtader 
hostile de l'assistance, durent monter pré
cipitamment dans leur corbillard et rentrer 
au plus tôt à Loches. 

Au cimetière, M. Brillaut fila déclara, 
hautement que son père n'avait jamais 
manifesté les idées que lui prêtaient les' 
aeux libres-peneeurs de Loches et cjU'Il 
avait accompli en la circonstance t o u t e o » 
devoir, - - ",J* 

Contre les 

Le jour du mardi-gras, S Bloit, «ttu» 
individus s'étaient promenés dan» les ruas, 
déguisés l'un en Capucin, l'autre en eos -
tume de chantre. 

Devant l'Indignation d'une notable parti* 
de la population, nt afin de prévenir, a l'oo* 
oasion de la mi-Oarôme, le retour de oes 
faits regrettables, la municipalité a pris 
un arrêté Interdisant tout déguisement qui 
serait contraire à la décence ou de nature 
à provoquer des désordres. 

Voilà un de ces arrêtes qu'on peut à boa 
droit quaUAer de prudents, car le nombre 
des g«*J» déterminés à faire respecter leurs 
oroysAces, finit par devenir Imposant. * 

Nouvelles t la main 
Observation dé la Libre Parole : 
« M. Monis, en 1911, avait pria la prési

dence du Conseil le jour du amrm-grwm. 
En 1914, il quitte le ministère de la Marine 
le jour de la mi-Carême. 

» C'est une « personnalité » qui te mani
feste surtout les jours de carnaval I.» 

Imposteur confondu 
La Croix de Savoie publie le eompU 

rendu de quatre réunions contradictoires 

£ui ont eu lieu depuis quelques j e u n -b 
,a Grenette, Apremont, La Roobette, Albert

ville, et où MM. les abbés BocmièW et 
Paravy ont réfuté avec éloquence, talent, 
et aussi avec un complet succès, le mtllm»» 
reux apostat Ciaraz. 

' « 

Les obsèques 
de M. Calmette 

Les obsèques de M. Calmette, mort v ic
time du devoir, ont été célébrées à midi, 
au milieu d'une affluence considérable. 

Une foule immense, maintenue par des 
cordons d'agents, se pressait sur toutes les 
larges voies environnant l'église Saint-
Françoi» de Saks. Et le recueillement ému 
de tout ee peuple, vibrant de sympathie 
jour le journaliste lâchement assassiné, 
constituait la plus imposante maïufesta-
tion d.1 la population parisienne contre le 
crime odieux qui a révolte toutes les con
sciences honnêtes. 

Un service d'ordre très important était 
organisé de concert avec l'administration 
un F'iaro et la préfecture de police. Des 
officiers de paix et des représentants du 
journal assuraient l'ordre autour de Saint-
rrançois de Sales, ne laissant passer que 
les invités munis des cartons spéciaux qui 
ieur facilitaient l'entrée de l'église. 

Les représentants du Fi'jaro, dans le 
service d'ordre, avaient un crêpe au bras. 

L'église était entièrement U-ndue de 
draperies funèbres au chiffre <lu défunt, 
elle fut rapidement remplie. Tout ce 
'que Paris contient d»' personnalités artis
tique--, littéraires, politiques, etc., était là. 

Aux premiers ran^s se tenait la famille, 
représentée par les deux enl'ai.ts de M. Cal-
mette, les U" Calmette, ses deux frère*, et 
M. Prestat, son beau père. 

Derrière, des places spéciales avaient été 
réservées au corps diplomatique, aux mem-
mes du Parlement et aux membres du 
Syndicat de* la Presse parisienne dont 
M. Calmette faisait partie. 

A midi jjnVis. la cérémonie commença. 
Le cercueil avait été mis sur un cata-

Lil4Uc, au bas du cbesûr. C'est là que 

M. le curé de Saint-François de Sales 
procéda, entouré du clergé de la paroisse^ 
a la levée du corps, av 

La messe fut dite*par M. l'abbé Jouta, 
curé de Saint-Augustin. L'absoute ar é té 
donnée par M. le curé de Saint-François 
de Sales. 

Le défilé était terminé à 1 h. 1/2. 
Dans l'assistance : 
MM. Emile Loubet, Clemenceau, Klotx. MUier 

rond, Lépine, BarUiou. le ministre de Bulgarie, 
ie consul général et le consul de la République 
Argentine, MM. Delavenne, Auffray, César Caire, 
Massard, conseillers municipaux ; <•>.- BiHit 
Lefèvre du Prcy, Hennessy, Robert David, Cor* 
îmdet, Jean Le'rolle, G. Bonnafous, de Bùury. 
députés ; le ministre de Serbie, le général Zur-
linden, le général de Ilerckheim, M* Henri Ro
bert, (iervex, Albert Guillaume, DHte, Saint* 
Itpné Tellandier, le ministre de Grèce k Part», 
falllot. Jules Roches, marquis de la Ferronnays, 
députés ; Jean Dupuy, ch. Huinbert, sénateur : 
Henry Bordeaux, Ch. Faure-Biguet, MaroeK 
Hébert, comte de Rohan-Chabot, Guillard de La
val, président des Comités royalistes d» M p 
ri de la Seine, et de nombreux àréaideats de» 
«•cUons royalistes parisiennes ; P. liaudln, an
cien ministre ; A. Briand, J. Denals, comte <Jf 
Ségur, le directeur du cabinet du gouverneur 
général de l'Algérie, M. et Mme Dlèulafo}^ 
Frnest Daudet, Spronck, Binder. Montprofft, 
l'amiral Menaimé, député ; Quesnel, Brindeau, 
sénateurs. Le Comité du Syndicat de la Près»» 
parisienne (directeurs de journaux). La rédac
tion de la Croix était représentée par M. Bou-
vatt'.er, rédacteur en chef, et plusieurs rédac
teurs, etc. 

Sur le registre déposé à l'entrée de l'églis», 
M. et Mme l'oincaré se sont fait Inscrire. 

Les couronnes 
Parmi les innombrables couronnes, citons 

celles : 

De la rédaction du Figaro, de l'administra
tion du Figaro, du Conseil de surveillance, d» 
la Société du personnel ouvrier du Figaro, d» 
1 Association des artistes dramatiques, du Syn
dicat de la presse parisienne : • Hommage S 
M. Calmette, victime de son courage • ; de» 
mires françaises à M. Calmette, de l'Associa
tion de» journalistes parisiens, du Gau&ÊL Oè 
la Patrie, de la Prisse, de U Litre Paftm, é l 
l'Association dr la presse judiciaire. J 6 \ 


